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Rédaction des extraits de décisions de justice 

Simplification de service : 
Arrondissement au franc inférieur de la somme à recouvrer 

DOCUMENT À ANNOTER 

Instruction A6 sur Je Service des amendes et condamnations pécuniaires 

Aux termes du décret no 64-1333 du 22 décembre 1964, le recouvrement des amendes et condamnations pécu­
niaires est opéré, au nom du procureur de la République, par les comptables directs du Trésor au vu d'un extrait de la 
décision de justice, établi par le greffier de la juridiction qui a prononcé la condamnation. 

Jusqu'à présent les extraits de jugements et d'arrêts indiquaient, au centime près, les sommes qui devaient être 
recouvrées par les comptables du Trésor. Or, le maintien de centimes sur les extraits s'est avéré être une source d'er­
reurs, notamment lors des reports d'écritures et nécessitait des colonnes ad hoc sur tous les documents administratifs 
et registres comptables, sans présenter pour autant un réel intérêt au plan financier. 

En vue de remédier à ces inconvénients et de simplifier la tâche des services du Trésor chargés du recou­
vrement, le département avait appelé l'attention de la chancellerie sur l'intérêt que présenterait un arrondissement au 
franc du montant de chaque extrait. 

Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, s'est rallié à cette manière de voir et par lettre, adressée le 
21 novembre 1988 aux juridictions, a prescrit un arrondissement systématique au franc inférieur du montant total de la 
somme à recouvrer figurant sur les extraits remis aux comptables du Trésor. 

Il incombera aux comptables centralisateurs, lors de la prise en charge des titres, de s'assurer que les directives 
de la chancellerie sont bien appliquées par les greffes des cours et tribunaux. 
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